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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 6086

Texte de la question

M Jean-Jacques Weber attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du
budget, sur l'opportunite de proceder a des adaptations des finances publiques et de la fiscalite, afin que ces
instruments contribuent a la protection de l'environnement. Pour cela il lui demande s'il serait envisageable : 1o)
de creer une dotation particuliere, dans le cadre de la dotation globale de fonctionnement, en faveur des
communes dont une partie importante du territoire fait l'objet d'une protection legislative ou reglementaire au titre
de l'environnement ; 2o) de reconnaitre au contribuable la possibilite de verser une contribution volontaire pour
une action d'interet general specifie par la loi de finance annuelle ; 3o) de supprimer l'exoneration de vingt ans
de paiement de la taxe fonciere sur les proprietes non baties accordee au proprietaire d'un marais qui souhaite
l'assecher.

Texte de la réponse

Reponse. - La dotation globale de fonctionnement (DGF) a ete assortie, a l'origine, de sept concours particuliers
qui representaient environ 5 a 6 p 100 de son montant. En dehors de la dotation speciale instituteurs, de la
dotation supplementaire et de la dotation particuliere aux communes touristiques ou thermales, il s'agissait de
concours destines a garantir aux petites et moyennes communes une progression de leurs dotations. Il en etait
ainsi de la dotation de fonctionnement minimale, du versement supplementaire a la dotation forfaitaire pour tenir
compte des accroissements de population, de la garantie minimale par habitant et de la dotation particuliere des
villes centres d'agglomeration. Dans un souci de simplification, la loi no 85-1268 du 29 decembre 1985 a
reamenage les concours particuliers en reduisant leur nombre et leur poids au sein de la DGF Trois concours
particuliers seulement ont ete maintenus pour tenir compte des charges specifiques de certaines communes : la
dotation supplementaire pour les communes touristiques et thermales, la dotation particuliere aux communes de
moins de 2 000 habitants connaissant une forte frequentation touristique journaliere et la dotation destinee aux
communes centres d'agglomeration. La dotation speciale instituteurs a ete maintenue, non plus sous la forme
d'un concours particulier, mais sous celle d'une dotation distincte de la DGF Les concours particuliers ne
representent plus desormais que 2 a 3 p 100 du total de la DGF des communes. Il est, en effet, apparu
necessaire d'operer une clarification en supprimant un certain nombre de concours particuliers, tout en
renforcant, par des mecanismes de perequation, la redistribution des ressources au profit des communes les
moins riches et, parmi elles, de celles qui peuvent le plus difficilement alourdir la pression fiscale qui pese sur
leurs contribuables. Ce double souci demeure actuel. Il apparait, des lors, peu opportun d'envisager la creation
de nouveaux concours particuliers, d'autant que les dispositions actuelles prennent deja en compte, directement
ou indirectement, les charges liees a la protection de l'environnement. En outre, il faut souligner que les
dotations dont beneficient les petites et moyennes communes evoluent de facon tres satisfaisantes si l'on en
juge par l'evolution de la DGF, la plus importante d'entre elles, dont le taux de progression prevu pour 1989
s'etablit a + 9,28 p 100. 2o Conformement aux dispositions de l'article 238 bis du code general des impots, les
personnes physiques ont la possibilite de deduire, dans la limite de 1,25 p 100 de leur revenu imposable, les
sommes qu'elles versent au profit des organismes d'interet general ayant pour objet la defense de
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l'environnement naturel. Cette limite est portee a 5 p 100 lorsque l'association est reconnue d'utilite publique.
Les entreprises sont egalement autorisees a deduire les versements faits au profit des memes organismes
respectivement dans la limite de 2 p 100 ou 3 p 100 de leur chiffre d'affaires. Ces dispositions vont dans le sens
des preoccupations exprimees par l'honorable parlementaire. 3o La proposition de suppression de l'exoneration
de taxe fonciere sur les proprietes non baties prevue en faveur des proprietaires qui procedent a l'assechement
de marais pourra utilement faire l'objet d'un debat au Parlement lors de l'examen du projet de loi que deposera
prochainement le Gouvernement sur la revision des valeurs locatives.
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